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Edito 
 
Avec le souci constant de diffuser l’information sur les cétacés et de tenir ses membres informés de la riche actualité les 
concernant, l’équipe de Réseau-Cétacés a décidé de reprendre l’édition d’un bulletin trimestriel. Ce bulletin, à diffuser 
sans modération autour de vous, sera également l’occasion pour vous membres de RC de vous exprimer : coups de 
gueule, témoignages, dessins… Alors à vos plumes ! 
Nous espérons que ce premier bulletin saura vous satisfaire. Nous attendons vos réactions avec impatience. 
Bonne lecture ! 
 
L’équipe de Réseau-Cétacés 
 
 

 Réunion CITES : une 
meilleure protection pour 
l’orcelle 
 
Lors de la réunion de la CITES 
(Convention Internationale sur le 
Commerce des Espèces Menacées) 
qui s’est tenue en octobre, les pays 
parties ont entériné la proposition 
de la Thaïlande en classant 
l’orcelle (Orcaella brevirostris) en 
Annexe I, ce qui signifie que le 
commerce de cette espèce 
gravement menacée (pollution, 
filets de pêche, delphinariums…) 
sera désormais interdit.  Espérons 
que cette décision incitera les pays 
asiatiques à renforcer les contrôles 
sur les captures illégales de ce 
cétacé. 
Lors de cette même réunion, la 
proposition du Japon de passer le 
petit rorqual en Annexe II pour en 
faciliter la chasse a été rejetée. Un 
nouveau pied de nez aux 
japonais… 
 

 Quoi de neuf du côté des 
ambassadeurs ? 
 
Nos deux dauphins ambassadeurs 
français ont beaucoup voyagé cet 
été. Jean-Floc’h a essentiellement 
exploré les côtes du Morbihan et 
du Finistère tandis que 
Dony/Randy est descendu plus au 

sud, en Charente-maritime et en 
Vendée notamment, avant de 
remonter en Loire-Atlantique et en 
Bretagne. 
De nombreux témoignages sont 
parvenus à Réseau-Cétacés durant 
toute la période estivale, ce qui 
nous a permis de suivre leur 
périple. Afin de ne pas les perdre 
de vue, Réseau-Cétacés a relancé 
une campagne d’information 
auprès des capitaineries et des 
mairies du littoral breton pour la 
saison hivernale (tous les détails 
sur notre site Internet, à la rubrique 
« Dauphins Ambassadeurs »). 
 

 
 

Jean-Floc’h  
 Copyright Pascal Rivier 

 
Malheureusement, cet été a 
également été marqué par la mort 
de Filippo début août.  
L’autopsie a révélé que sa mort 
était sans nul doute d’origine 
humaine, sans pour autant préciser 
si cela était intentionnel ou non. 

Filippo vivait dans le golfe de 
Manfredonia en Italie. 
 

 Moratoire européen sur 
les sonars à haute intensité 
 
Fin septembre, la commission 
environnement du parlement 
européen à adopter une résolution 
demandant aux pays membres de 
l’union européenne d’instaurer un 
moratoire sur l’utilisation des 
sonars militaires à haute intensité, 
d’établir d’urgence des restrictions 
géographiques à l’utilisation de ces 
sonars, d’élaborer des accords 
internationaux tendant à 
réglementer le niveau des 
émissions sonores dans les océans 
et d'envisager la limitation des 
effets néfastes des sonars d'origine 
humaine sur les cétacés. 
La pollution sonore est un des plus 
graves problèmes auxquels les 
cétacés doivent faire face. 
L’augmentation constante des 
bruits sous-marins perturbe la 
communication des cétacés, ce qui 
engendre des troubles 
comportementaux, les forçant 
parfois à quitter certaines zones où 
le bruit est insupportable. 
Les sonars militaires ont également 
été incriminés à plusieurs reprises 
comme cause d’échouages massifs, 
de baleines à bec en particulier. 
 



  

 Japon : le massacre 
continue 
 
Comme chaque année, les 
massacres de cétacés ont repris au 
mois de septembre au Japon. Plus 
de 20000 petits cétacés ainsi que 
des centaines de petits rorquals 
(chassés dans un soi-disant but 
scientifique) sont directement 
menacés par cette activité, mettant 
ainsi en péril la survie à long terme 
de plusieurs espèces le long des 
côtes nippones. 
Plus grave encore, la viande de 
baleines, très fortement 
contaminée par les métaux lourds 
et autres polluants, est vendue sur 
les marchés ou dans les restaurants 
scolaires japonais, ce qui constitue 
un important danger pour la santé 
publique. 
Au Japon même, plusieurs 
associations tentent de faire 
prendre conscience à la population 
des méfaits d’une surexploitation 
des ressources marines et des 
cétacés. Elles se heurtent 
malheureusement à un 
gouvernement beaucoup plus 
intéressé par l’argent des lobbies 
industriels que par la protection de 
l’environnement et l’avenir de 
l’humanité. 
Pour soutenir leurs actions, ces 
associations ont besoin que les 
organisations étrangères fassent 
également pression sur les 
autorités japonaises afin que 
cessent ces massacres.  
C’est pourquoi Réseau-Cétacés a 
fait parvenir début octobre plus de 
2.000 signatures pour sa pétition 
contre les massacres à 
l’ambassadeur du Japon en France. 
Une nouvelle pétition a été 
instaurée, dont les signatures 
seront envoyées en septembre 
2005. 
La pétition est téléchargeable sur 
le site Internet de Réseau-cétacés 
ou sur simple demande par 
courrier postal à Réseau-cétacés – 
3 rue de la Solidarité – 92120 
Montrouge – France 
 
 
 

 Captivité : toujours plus 
loin dans l’horreur 
 
Même si la manifestation contre le 
delphinarium de Bruges au mois 
de juillet et la résolution proposée 
par le député belge Thierry Giet 
qui en a résulté visant à interdire 
toute nouvelle implantation de 
delphinarium  en Belgique apporte 
une lueur d’espoir dans le combat 
contre la captivité, il ne faut pas 
pour autant oublier que de 
nouveaux delphinariums ouvrent 
leurs portes toutes les semaines, 
principalement en Asie et dans les 
Caraïbes. 
De nombreux cétacés sont morts 
ces derniers mois dans leur bassin 
de béton, notamment les orques 
Ran et Kyu-Chan morts 
respectivement les 29 août et 18 
septembre dernier au Nanki 
Shirama Adventure World au 
Japon. 
Et quand ils survivent, ces cétacés 
le font dans des conditions 
déplorables, comme l’orque Lolita 
au Seaquarium de Miami, qui 
déprime de plus en plus chaque 
jour, après 34 années de captivité, 
ou ces malheureux bélugas du 
delphinarium de El Hadaba en 
Egypte (voir photo ci-contre), 
contraints de survivre dans un 
espace plus que restreint et dans 
une eau à 25°C (température 
insupportable pour des créatures 
adaptées aux eaux froides de 
l’Arctique).  
Devant les conditions de vie 
déplorable de ces deux cétacés, 
l’association anglaise Marine 
Connection a décidé de se 
mobiliser pour mettre un terme à 
l’exploitation abusive de ces 
bélugas. Elle demande le retrait 
immédiat des animaux de cet 
endroit qui ne respecte pas les lois 
sur le maintien en captivité des 
cétacés. 
Vous pouvez apporter votre aide 
en écrivant aux adresses que vous 
trouverez sur le site Internet de 
l’association Marine Connection 
http://www.marineconnection.org. 
 
 

 
 

Bélugas captifs en Egypte 
Copyright Marine Connection 

 

 A lire 
 
Voici quelques articles et rapports 
que nous vous conseillons de lire si 
vous voulez approfondir vos 
connaissances. Pour savoir 
comment vous les procurer 
contactez Réseau-Cétacés : 
 
� Whitehead H., Rendell L. 

Culture in whale and dolphins. 
Behavorial and Brain 
Sciences, 2001. 

 
� Notarbartolo di Sciara G. et al. 

The fin whale Balaenoptera 
physalus in the Mediterranean 
sea. Mammal review, 2003 

 
� Yurk H. et al. Cultural 

transmission within maternal 
lineages: vocal clans in 
resident killer whales in 
Southern Alaska. Animal 
behaviour, 2002 

 
� Williams V. Captive orcas, 

dying to entertain you. Rapport 
de la WDCS 
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